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Les conventions internationales
sur l’environnement : 
état des ratifications et des 
engagements des pays développés 
et des pays en développement

 

par Moïse Tsayem Demaze

 

Moïse Tsayem Demaze

 

 est maître de conférences à l’Université du Maine, UMR 
CNRS 6590 ESO-GREGUM et chercheur associé à l’IRD, US 140 ESPACE.

f

 

I

 

NTRODUCTION

 

La conférence organisée par les Nations unies à Rio de Janeiro en 1992 a
érigé les questions d’environnement et de développement aux premiers rangs
des préoccupations de la communauté internationale. Baptisée sommet de la
Terre, cette conférence a réaffirmé le caractère planétaire des problématiques
de dégradation des écosystèmes et de gestion des ressources naturelles dans
la perspective du développement durable.

En soulignant la dimension planétaire ou globale des problèmes d’environ-
nement, la conférence de Rio a largement contribué à l’émergence du droit
international de l’environnement qui comporte plusieurs conventions
(accords officiels entre États) dont l’objectif est de régir le traitement des
questions environnementales globales. Les conventions environnementales
qui mobilisent le plus la communauté internationale actuellement sont celles
qui sont issues directement du sommet de Rio. Il s’agit de la convention sur
les changements climatiques et de la convention sur la diversité biologique.

À ces deux conventions majeures est généralement associée la convention
sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la
sécheresse. Cette convention sur la désertification a été élaborée en 1994 à
Paris et s’inscrit dans le cadre des actions prônées par la Conférence de Rio.

Il existe quelques autres conventions qui sont antérieures à Rio et qui
témoignent des préoccupations écologiques internationales notamment à
partir des années 1970. Ces conventions pré-Rio concernent les zones
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humides (Ramsar, 1971), le commerce international des espèces de faune
et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES, 1973), la protection
du patrimoine mondial culturel et naturel (Paris, UNESCO, 1972), la
conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Berne,
1979), etc.

Ce document ne traite que des conventions issues directement ou indirecte-
ment du sommet de Rio. Il présente d’abord la convention sur les change-
ments climatiques et le protocole de Kyoto, puis la convention sur la
diversité biologique et le protocole de Carthagène. Ces quatre traités interna-
tionaux sont directement issus du sommet de Rio. La convention sur la
désertification, discutée à Rio mais finalisée à Paris en 1994, est présentée
ensuite. Le contenu de chaque convention ou protocole est résumé, et les élé-
ments essentiels sont évoqués. Le bilan des ratifications de chaque traité est
illustré cartographiquement. Chaque carte a été réalisée à partir d’informa-
tions mises à jour en janvier 2008

 

 1

 

. La dernière partie de ce document pro-
pose une synthèse cartographique qui sert de support pour une analyse
comparative des ratifications de l’ensemble des conventions et protocoles.
Cette carte finale permet de se rendre compte de la mobilisation différenciée
des États. Du fait des engagements qui leur sont peu contraignants, les pays
en développement ont ratifié généralement la quasi-totalité des traités, alors
que des pays développés, comme le Canada ou les États-Unis, n’ont pas
ratifié des traités qui leur paraissent très contraignants. La géographie des
ratifications ainsi esquissée suggère la difficulté d’amener l’ensemble des
États à participer aux efforts à fournir pour résoudre des problèmes environ-
nementaux pourtant très souvent présentés comme étant internationaux et
graves pour l’humanité.
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Cette convention concrétise la prise de conscience de la communauté inter-
nationale sur les risques et les capacités de modification du climat du fait des
activités humaines. Dès l’article 1 de la convention, les changements clima-
tiques sont définis comme étant « des changements de climat qui sont attri-
bués directement ou indirectement à une activité humaine altérant la
composition de l’atmosphère mondiale et qui viennent s’ajouter à la variabi-
lité naturelle du climat » (art. 1, alinéa 2). Cette définition souligne l’enjeu

 

1. Ces informations sont diffusées par le Programme des Nations unies pour l’Environne-
ment (PNUE) qui coordonne les secrétariats de ces principales conventions environnemen-
tales internationales. Ces conventions et protocoles sont consultables sur le site http://
www.unep.org/science/fr/secretariat/index.asp
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de la préoccupation de la communauté internationale, car l’inquiétude vient
du fait qu’au-delà de la variabilité naturelle du climat, les activités humaines
sont considérées comme étant désormais capables de perturber le fonction-
nement du système climatique.

À la suite de cette perception d’un possible dérapage climatique du fait de
l’Homme, l’article 2 de la convention définit l’objectif à atteindre : « sta-
biliser, conformément aux dispositions pertinentes de la convention, les
concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui
empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système clima-
tique ». Cet article ajoute qu’il « conviendra d’atteindre ce niveau dans un
délai qui soit suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter natu-
rellement aux changements climatiques, que la production alimentaire ne
soit pas menacée et que le développement économique puisse se pour-
suivre d’une manière durable ». Il s’agit là d’une formulation diplo-
matique qui dissimule mal les contradictions et le flou théorique et
conceptuel entre développement, préservation de l’environnement et déve-
loppement durable.

L’alinéa 2 de l’article 4 précise que les pays développés ainsi que
l’ensemble des pays figurant dans l’annexe I (pays d’Europe centrale et
orientale) doivent prendre des engagements spécifiques contenant des
mesures et politiques visant à réduire leurs émissions de gaz à effet de
serre pour les ramener à leur niveau de 1990. Ces pays développés doivent
en outre fournir des « ressources financières nouvelles et additionnelles
pour couvrir la totalité des coûts convenus encourus par les pays en déve-
loppement » du fait de l’exécution de leurs obligations conformément à la
convention (art. 4, alinéa 3). En d’autres termes, l’application de la
convention par les pays en développement est dépendante des crédits
alloués à cet effet par les pays riches. Ces derniers sont mis en cause du
fait que leur développement, depuis la révolution industrielle, est accusé
d’avoir entraîné un accroissement considérable des émissions et des
concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère. Du fait de cette
« responsabilité historique », il est demandé aux pays développés d’être à
l’avant-garde de la lutte contre les changements climatiques. La conven-
tion évoque néanmoins les responsabilités « communes » de l’ensemble
des pays, en ajoutant qu’elles sont « différenciées » suivant qu’il s’agit
des pays développés (responsabilité élevée) ou des pays en développement
(responsabilité faible). C’est sur cette base que l’effort demandé aux pays
en développement est modulé (faible implication). Il est étonnant de cons-
tater que ces notions de « responsabilité historique » et de « responsabi-
lités communes mais différenciées » n’ont pas suscité des débats, voire
des réprobations, sur les plans juridiques, politiques et géopolitiques
(Tsayem, 2009a et b).
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Adoptée en 1992 à Rio et ouverte immédiatement aux signatures et rati-
fications, cette convention est entrée en application dans 190 pays (don-
nées de janvier 2008), soit la quasi-totalité des pays du monde (fig. 1).
Des pays en guerre, comme la Somalie et l’Iraq, figurent parmi les
quelques pays qui ne l’ont pas ratifiée. Considérée comme un premier
pas au niveau international, elle ne fixe pas d’engagements chiffrés à
respecter par les pays. Cette insuffisance a été prise en compte dans le
protocole de Kyoto.

f
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Ce protocole est le résultat d’âpres négociations politiques qui ont opposé
principalement les États-Unis, l’Union européenne et les pays en développe-
ment. Adopté en 1997 et ouvert dès lors aux signatures et aux ratifications,
son objectif est de limiter et de réduire les émissions de gaz à effet de serre
en fixant des quotas d’émissions à respecter par les pays développés, consi-
dérés comme principaux responsables du changement climatique. Suivant
l’esprit et les principes de la convention sur les changements climatiques,
l’année 1990 est prise comme année de référence et le cap est fixé à 2012.
À cette année butoir (2012), la production mondiale de gaz à effet de serre
d’origine anthropique ne doit pas être supérieure à celle de 1990. La
méthode choisie est l’attribution de quotas d’émissions globalement infé-
rieurs de 5,2 % par rapport au niveau d’émissions de 1990 (art. 3). La
période 2008-2012 est retenue pour l’application de ces quotas répartis
schématiquement ainsi qu’il suit :

— 8 % de réduction pour les pays de l’Union européenne (compre-
nant alors 15 pays) avec des nuances tenant compte du niveau de pol-
lution émise par pays ainsi que des progrès accomplis en matière de
lutte contre la pollution. De la sorte, la France devra seulement stabi-
liser ses émissions (en raison de son choix pour l’utilisation de
l’énergie nucléaire jugée non ou peu émettrice de gaz à effet de
serre), tandis que l’Allemagne doit réduire ses émissions de 21 % et
que l’Espagne peut augmenter les siennes de 15 % (du fait de son
retard industriel) ;

— 7 % de réduction pour les États-Unis (qui ont signé le protocole
mais ne l’ont pas ratifié, ce qui les affranchit de tout engagement
contraignant) ;

— 6 % de réduction pour le Japon ainsi que pour le Canada ;

— Statu quo pour la Russie et l’Ukraine (en raison de la récession
industrielle récente dans ces deux pays) ;
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— 8 % d’augmentation pour l’Australie ;

— les pays en développement et les pays émergents (Chine, Mexique,
Brésil, etc.) sont exemptés de réduction contraignante.

La volonté de concilier les positions des uns et des autres et de trouver des
compromis est transcrite dans le protocole au travers des « mécanismes de
flexibilité » qui visent à faciliter l’acceptation politique du protocole et à
réduire les coûts économiques qu’implique l’application des mesures adop-
tées. Ces mécanismes de flexibilité comprennent les échanges ou le com-
merce des droits d’émissions de gaz à effet de serre entre pays développés
(marchés des quotas d’émissions ou permis transférables), la mise en œuvre
conjointe entre pays de l’Europe du Centre et de l’Est, et enfin le mécanisme
pour un développement « propre » (arrangements entre pays développés et
pays en développement).

La mobilisation de la communauté internationale à travers le Protocole de
Kyoto paraît insuffisante dans la perspective d’une résorption de la « crise
du climat » à l’horizon 2012. De nombreux experts trouvent que l’objectif de
réduction globale de 5,2 % des émissions de gaz à effet de serre ne pourra
pas permettre d’éviter le changement climatique. D’après les experts du
GIEC, un objectif de réduction globale de 60 à 70 % des émissions de gaz à
effet de serre est plus à même de permettre de limiter efficacement le
réchauffement de la Terre (3

 

e

 

 rapport du GIEC). Durand (2002) indique que
les 5,2 % de réduction préconisés par le protocole correspondraient à
0,06 °C, ce qui représente une baisse dérisoire (en moyenne 3 à 5 % de
l’effort total à fournir).

Les autres critiques que suscite le protocole de Kyoto concernent, entre
autres :

— l’absence de sanctions applicables en cas de non respect des engage-
ments pris par les États. Cette absence de sanctions soulève par ailleurs
la question du suivi des décisions internationales face aux prérogatives
des États ;

— la non implication de certains pays dans la lutte contre le réchauffe-
ment climatique, notamment les pays en développement (y compris les
pays dits émergents) jugés peu ou non responsables du réchauffement
actuel.

— l’importance accordée aux priorités de développement écono-
mique et industriel par rapports aux impératifs écologiques. Ainsi, le
protocole, comme la convention sur le climat, reconnaît que les pays
en développement doivent s’occuper prioritairement de leur crois-
sance économique et de la lutte contre la pauvreté. Or cela suppose
un accroissement de leurs émissions de gaz carbonique. Tandis que
les pays développés sont mis en cause du fait de leur « responsabilité
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historique », il est reconnu aux pays en développement la possibilité
de se développer à leur tour même si cela doit aussi dégrader
l’environnement et le climat. Le protocole est coincé entre logique
économique (développement) et logique écologique (protection de
l’environnement, développement durable). La logique économique
semble même l’emporter sur la logique écologique comme en
témoigne la création en 2005 des marchés carbone de l’Union Euro-
péenne et de la Banque Mondiale (Karsenty, Pirard, 2007a et b ;
Tsayem, 2009).

Les États-Unis, qui représentent environ 25 % des émissions mondiales de
gaz à effet de serre (et environ 5 % de la population du monde), ont refusé
de ratifier le protocole, arguant qu’il va à l’encontre de leurs intérêts écono-
miques et industriels. La Russie a ratifié le protocole à la fin de l’année
2004, ce qui a permis son entrée en vigueur en février 2005. L’Union
Européenne a ratifié le protocole en mai 2002 et a établi une directive
européenne qui fixe les quotas d’émission pour chaque pays membre de
l’Union. L’Australie, longtemps alignée sur la position américaine, a ratifié
le protocole en décembre 2007. Avec l’Australie, c’est au total 175 pays qui
ont adhéré au protocole et sont donc tenus de respecter leurs engagements
entre 2008 et 2012. Les États-Unis sont le seul grand pays développé qui
n’a pas ratifié ce protocole, comme quelques pays d’Afrique (fig. 2). Suite à
la ratification australienne, la pression va sans doute s’accentuer sur les
États-Unis afin qu’ils ratifient ce protocole. Soucieux de redorer l’image
internationale des États-Unis, le nouveau président Américain, élu pour la
période 2009-2012, pourrait engager le processus de ratification, ou
coopérer de manière constructive à l’élaboration du protocole post-Kyoto
(ou kyoto II).

En dépit de la très grande adhésion des pays au protocole de Kyoto, il
subsiste un pessimisme quant à la volonté politique et à la capacité de la
communauté internationale de lutter efficacement contre le réchauffement
du climat. Nombreux sont ceux qui estiment qu’il faut travailler non plus
seulement sur les moyens de lutte contre ce réchauffement « inéluctable »
et « irréversible », mais aussi et surtout sur les moyens d’adaptation de
l’Homme et de la biosphère au « nouveau climat imminent ». L’après
Kyoto fait l’objet de discussions et de négociations internationales depuis
quelques années en vue d’un autre accord pour la période 2013-2017. Les
discussions portent notamment sur l’augmentation des engagements de
réduction des émissions de gaz à effet de serre des pays développés et sur
l’implication des pays en développement et surtout des pays émergents,
cette implication étant largement basée sur des incitations financières, ce
qui montre l’importance que prend le marché dans les décisions censées
réduire le changement climatique (Quenault, 2006 ; Karsenty, Pirard, 2007a
et b ; Tsayem, 2008).
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Cette convention fixe le cadre international pour la protection, l’utilisation
et la gestion de la biodiversité suivant les préoccupations relatives au déve-

Fig. 1 : État des ratifications de la convention 
sur le changement climatique (janvier 2008)

Fig. 2 : État des ratifications du protocole de Kyoto
(janvier 2008)
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loppement durable énoncées notamment en 1987 dans le rapport
Brundtland et réaffirmées au sommet de la Terre à Rio. Dans l’article 2 de
la convention, la diversité biologique est définie comme étant « la variabi-
lité des organismes vivants de toute origine, y compris, entre autres, les
écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les
complexes écologiques dont ils font partie ». Trois niveaux de biodiversité
sont retenus : le niveau des espèces (diversité spécifique), le niveau intra-
spécifique (diversité génétique) et le niveau des écosystèmes (diversité
écosystémique).

Les objectifs visés par la convention sont énumérés dans l’article 1 : parvenir
à la conservation de la diversité biologique, à l’utilisation durable des com-
posantes de cette diversité biologique et au partage juste et équitable des
ressources génétiques. Il est précisé que ce partage « juste et équitable » doit
se faire grâce à un accès « satisfaisant » aux ressources génétiques et au
transfert approprié des « techniques pertinentes » en tenant compte des droits
sur ces ressources et techniques. Par ailleurs, l’article 1 ajoute que ces objec-
tifs doivent être atteints grâce à un financement « adéquat ». L’article 2
définit deux types de conservation des espèces : la conservation in situ (dans
le milieu naturel où les caractères distinctifs des espèces se sont développés)
et la conservation ex situ (en dehors du milieu naturel d’origine). Ces objectifs
paraissent quelque peu vagues et dénotent le passage de la biodiversité au
statut d’objet du patrimoine naturel puis au statut de bien à exploiter
économiquement et industriellement.

La convention stipule que les États ont « le droit souverain d’exploiter
leurs propres ressources selon leur politique d’environnement et ont le
devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur
juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l’envi-
ronnement dans d’autres États ou dans des régions ne relevant d’aucune
juridiction nationale » (art. 3). En reconnaissant à chaque pays le droit
souverain de gérer comme bon lui semble les ressources qui se trouvent
sur son territoire (d’après sa politique environnementale), la convention
apparaît contradictoire par rapport à la considération selon laquelle la
biodiversité est « un bien commun de l’humanité, un patrimoine mondial,
etc. ».

Les pays signataires de la convention s’engagent soit à élaborer des straté-
gies, des plans ou des programmes nationaux pour la conservation et l’utili-
sation durable de la biodiversité, soit à adapter les stratégies, plans ou
programmes déjà existants (art. 6).

De nombreux articles de la convention appellent à la prise en compte des
besoins spécifiques des pays en développement notamment en matière de
financement de la conservation in situ et ex situ (articles 8-m et 9-e), de
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recherche scientifique et de formation sur la biodiversité (article 12), d’accès
à la biotechnologie et à son transfert (art. 16).

L’article 20 de la convention demande explicitement aux pays développés de
fournir des ressources financières nouvelles et additionnelles aux pays en
développement afin que ces derniers puissent s’acquitter de leurs obligations
en matière de conservation et d’utilisation durable de la biodiversité.
L’alinéa 4 de cet article précise que le développement économique et social
ainsi que l’élimination de la pauvreté sont les « priorités premières et abso-
lues » des pays en développement, ce qui entérine en quelque sorte le prin-
cipe suivant lequel lorsqu’un pays est pauvre, il ne devrait pas se préoccuper
de la protection de l’environnement !

Adoptée à Rio en 1992 et entrée en vigueur en 1993, cette convention a été
ratifiée par 189 pays (fig. 3). Les États-Unis l’ont signée mais ne l’ont pas
ratifiée, ce qui leur laisse la liberté de ne pas respecter les engagements
énoncés par la convention. Ils ont justifié leur position en invoquant des
questions d’emplois, de protection des droits de propriété intellectuelle et
des restrictions liées à l’industrie des biotechnologies.

La lecture de la convention donne l’impression qu’une grande importance
a été accordée à l’utilité ou à la valeur économique et industrielle de la
biodiversité et des biotechnologies et ce au détriment de la préservation
des écosystèmes en tant que habitat des espèces de faune et de flore. Le
caractère souple de la convention, résultant sans doute de la volonté de
conciliation des points de vue divergents, se traduit par l’utilisation répé-
titive des expressions « si possible », « si nécessaire », « en cas de
besoin », « sous réserves de », « selon qu’il conviendra »…En somme, un
traité peu contraignant quant au respect des engagements pris par les États
qui le ratifient.

La convention sur la diversité biologique s’ajoute à une panoplie de traités
internationaux relatifs à la protection de l’environnement et des espèces de
faune et de flore : convention de Ramsar en 1971 sur les zones humides
d’importance internationale, convention de Paris en 1972 sur la protection
du patrimoine mondial culturel et naturel (UNESCO), convention de
Washington en 1973 sur le commerce international de la faune et de la flore
menacées d’extinction (CITES), convention de Bonn en 1979 sur la conser-
vation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, etc. La
convention sur la diversité biologique n’a pas réussi le pari d’englober ces
conventions précédentes afin de constituer un document juridique unique
traitant des questions de biodiversité à l’échelle planétaire. De ce fait, les
actions menées par la communauté internationale en vue de la protection, de
la conservation et de la gestion dite durable des écosystèmes paraissent
éparses et quelque peu incohérentes.
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fDE LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE AUX ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT 
MODIFIÉS : LE PROTOCOLE DE CARTHAGÈNE

Faisant suite à la convention sur la biodiversité, le protocole de Carthagène
sur la biosécurité a été adopté à Montréal en janvier 2000. Il porte sur les
organismes vivants modifiés (OVM) ou organismes génétiquement modifiés
(OGM) et préconise la prévention des risques biotechnologiques. Ce proto-
cole réglemente les transferts internationaux (exportations), le transit, la
manipulation et l’utilisation des OVM (végétaux, animaux et microbes géné-
tiquement modifiés) qui pourraient avoir des effets néfastes sur la conserva-
tion et l’utilisation de la diversité biologique et comporter des risques pour
la santé humaine. Il exige que l’exportation et/ou l’importation des orga-
nismes vivants modifiés (maïs ou soja par exemple), destinés à l’alimenta-
tion humaine et animale, ou destinés à être transformés, soient accompagnée
de documents d’expédition indiquant que ces produits « peuvent contenir »
des organismes génétiquement modifiés et qu’ils ne sont pas destinés à être
introduits intentionnellement dans l’environnement.

Entré en vigueur en septembre 2003, ce protocole illustre bien le fait que sur
le plan international, la valeur économique et industrielle de la biodiversité a
pris le pas sur les objectifs de conservation de cette biodiversité. On peut
alors s’interroger sur le bien-fondé et les enjeux des discours internationaux
sur la protection de la nature : pourquoi protéger les milieux et les espèces ?
On pourrait répondre de manière caricaturale en disant que c’est pour mieux
les exploiter (en raison de leur rentabilité commerciale et industrielle). Ce
protocole mobilise peu la communauté internationale. Seuls 143 pays l’ont
ratifié (fig. 4).

fLA CONVENTION SUR LA LUTTE CONTRE LA DÉSERTIFICATION
ET LA SÉCHERESSE : LE PARENT PAUVRE

À la demande des pays touchés par ces phénomènes, la lutte contre la séche-
resse et la désertification avait été inscrite à l’ordre du jour de la conférence
de Rio en 1992. Les discussions sur le sujet n’ayant pas abouti à un traité à
Rio, il a été demandé aux Nations unies de mettre en place un comité inter-
gouvernemental de négociations. Ses travaux ont abouti à la rédaction du
texte de la convention adoptée à Paris en 1994 et ouverte aux signatures et
aux ratifications.

D’après l’article 1 de la convention, la désertification est la « dégradation des
terres dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches par suite de
divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les activités
humaines ». Quant à la sécheresse, c’est « le phénomène naturel qui se produit
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lorsque les précipitations ont été sensiblement inférieures aux niveaux norma-
lement enregistrés et qui entraîne de graves déséquilibres hydrologiques préju-
diciables aux systèmes de production des ressources en terre » (article 1-c).

L’objectif principal de la convention est « de lutter contre la désertifica-
tion et d’atténuer les effets de la sécheresse dans les pays gravement tou-
chés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique,
grâce à des mesures efficaces à tous les niveaux, appuyés par des arrange-

Fig. 3 : État des ratifications de la convention 
sur la diversité biologique (janvier 2008)

Fig. 4 : État des ratifications du protocole de Carthagène (janvier 2008)
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ments internationaux de coopération et de partenariat, dans le cadre d’une
approche intégrée compatible avec le programme Action 21, en vue de
contribuer à l’instauration d’un développement durable dans les zones
touchées » (article 2, alinéa 1). L’alinéa 2 de l’article 2 précise qu’il
faudra appliquer des stratégies « intégrées à long terme » axées sur l’amé-
lioration de la productivité des terres, la restauration, la conservation et la
gestion durable des ressources en terre et en eau, ceci afin d’aboutir à
l’amélioration des conditions de vie des collectivités vivant dans les
régions touchées.

Curieusement, la convention demande aux pays touchés d’accorder la prio-
rité « voulue » à la lutte contre la désertification et à l’atténuation de la
sécheresse et d’y consacrer des ressources suffisantes en rapport avec la
situation et les moyens disponibles (article 5-a). Quant aux pays développés,
il leur est demandé, comme dans les autres conventions et protocoles pré-
sentés dans ce document, de fournir des ressources financières importantes
et d’autres formes d’appui pour aider les pays en développement touchés
(article 6-b).

La convention demande que la priorité soit accordée à l’Afrique (article 7),
continent le plus touché par la désertification et la sécheresse et ne bénéfi-
ciant pas d’une situation économique lui permettant de lutter contre ces
fléaux.

Entrée en vigueur en 1996, cette convention a été ratifiée par 190 pays
(fig. 5). Cependant, on a l’impression qu’elle est en léthargie et mobilise peu
la communauté internationale. Les engagements préconisés par la conven-

Fig. 5 : État des ratifications de la convention sur la sécheresse 
et la désertification (janvier 2008)
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tion paraissent très souples et peu contraignants. N’y a-t-il pas un lien entre
la faible mobilisation de la communauté internationale et le fait que la séche-
resse et la désertification touchent surtout les pays en développement,
pauvres en général et politiquement faibles ? Pourtant, avec le changement
climatique, les experts, et notamment ceux du GIEC (4e rapport), annoncent
une exacerbation de la sécheresse et de la désertification.

À ce jour, la convention sur la lutte contre la désertification souffre tou-
jours de l’absence ou de la très faible disponibilité des ressources finan-
cières pour sa mise en œuvre dans les pays touchés. Ces pays avaient
souhaité en vain que la convention bénéficie d’un mécanisme interna-
tional de financement comme c’est le cas avec le Fonds de l’Environne-
ment Mondial qui contribue financièrement au fonctionnement des
conventions sur les changements climatiques et sur la diversité biolo-
gique. Contrairement aux conventions sur le changement climatique et
sur la diversité biologique, la convention sur la sécheresse et la désertifi-
cation n’a pas été complétée par un protocole.

Fig. 6 : Synthèse des ratifications (janvier 2008)
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fESSAI DE SYNTHÈSE DES RATIFICATIONS : 
LES INTÉRÊTS NATIONAUX CONFRONTÉS 
AUX ENJEUX INTERNATIONAUX OU MONDIAUX

Afin de comparer les engagements des États dans le cadre des conventions
et protocoles présentés dans ce document, une synthèse des ratifications a été
réalisée sous forme de représentation cartographique. Elle permet de visua-
liser successivement les pays qui n’ont ratifié aucune des trois conventions
ni aucun des deux protocoles, puis les pays qui ont ratifié seulement une
convention ou un protocole, les pays qui en ont ratifié deux, trois, quatre et
enfin l’ensemble des cinq textes (fig. 6). Cette carte montre que les trois
conventions et les deux protocoles, considérés collectivement, sont
aujourd’hui en vigueur dans 134 États. En d’autres termes, parmi les pays
membres du système des Nations unies, 134 ont ratifié aussi bien les
conventions sur le climat, sur la biodiversité, sur la sécheresse et la déserti-
fication, que les protocoles de Kyoto et de Carthagène. 37 pays ont ratifié les
5 textes moins le protocole de Carthagène. 4 pays n’ont ratifié aucun de ces
textes (cas de l’Iraq), tandis que 3 pays n’ont ratifié qu’un seul texte (cas de
la Somalie qui n’a ratifié que la convention sur la sécheresse et la désertifi-
cation). Un seul pays n’a ratifié que 2 des 5 textes. Il s’agit des États-Unis
qui ont ratifié seulement la convention sur la sécheresse et la désertification
et la convention sur le climat.

Beaucoup d’États ont été prompts à ratifier ces conventions et protocoles
(États qu’on peut qualifier de « bons élèves »). Il s’agit essentiellement de
pays en développement et de pays émergents qui ont un traitement de faveur
dans ces traités internationaux sur l’environnement. Il apparaît dès lors que la
ratification par ces États ne signifie pas nécessairement qu’ils sont plus respec-
tueux ou plus soucieux de l’environnement que les « mauvais élèves » (États
comme les États-Unis ou le Canada, qui sont réticents à ratifier ces traités, sans
doute pour ne pas être tenus par des obligations internationales contrai-
gnantes). Cette situation est révélatrice du jeu politique des États en matière de
relations internationales, y compris dans le domaine de l’environnement. Là
aussi, les intérêts nationaux sont pesés par rapport à l’intérêt mondial ou
global, et les États s’engagent d’autant moins promptement que des contraintes
internationales apparaissent pesantes par rapport aux intérêts nationaux.

fCONCLUSION

S’inscrivant dans la mouvance du paradigme du développement durable qui
se répand dans le monde en particulier depuis le sommet de Rio de Janeiro
en 1992, les conventions internationales sur l’environnement présentées dans
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ce document témoignent des tentatives d’engagement et d’organisation de la
communauté internationale en vue d’apporter des réponses aux problèmes
environnementaux contemporains. Ces traités associent les pays développés
et les pays en développement en faisant en sorte que les pays développés
« assument leur responsabilité historique » dans la dégradation de l’environ-
nement planétaire. Ainsi, les efforts les plus importants, tant sur le plan du
financement de la lutte contre la dégradation de l’environnement que sur le
plan des mesures à mettre en œuvre en vue d’améliorer l’état de l’environ-
nement mondial, sont demandés essentiellement aux pays développés. Bien
que ces conventions aient suscité l’adhésion de la quasi-totalité des pays du
monde (à l’exception notable des États-Unis pour ce qui concerne le proto-
cole de Kyoto et la convention sur la diversité biologique), les engagements
pris par les pays paraissent minimalistes et insuffisants par rapport à
l’ampleur et à la gravité de ces problèmes telles que cette ampleur et cette
gravité sont rappelées ou proclamées dans ces traités. Les négociations inter-
nationales qui se tiennent régulièrement dans le cadre du fonctionnement et
du suivi de ces conventions essaient d’augmenter, pour les années à venir,
les niveaux d’engagement et d’implication des pays développés mais aussi
des pays en développement et surtout des pays émergents. L’implication des
pays développés et des pays émergents, avec des engagements chiffrés
contraignants, est envisagée en particulier pour le protocole de Kyoto à
l’horizon 2013 (deuxième phase d’application dite Kyoto II). En adoptant le
principe de la « déforestation évitée », qui complète le « mécanisme pour un
développement propre », la Conférence de Bali en décembre 2007, organisée
par l’ONU dans le cadre de la convention sur le changement climatique, a
entériné le fait que les pays du Sud, pays en développement et pays émer-
gents compris, devront prendre des engagements en vue de participer aux
efforts nécessaires pour résoudre les problèmes environnementaux mondiaux
(Karsenty, Pirard, 2007a et b). Le fait que cette participation des pays du Sud
soit inscrite essentiellement dans le cadre des mécanismes de flexibilité
sous-tendus par des considérations financières (marchés du carbone et des
quotas d’émissions, compensations financières, payements pour services
environnementaux) montre que la lutte contre le réchauffement de la Terre
(et plus globalement la protection de l’environnement) est de plus en plus
soumise au marché et à la logique économique marchande (Tsayem, 2008).
On peut s’interroger sur l’efficacité à long terme de cette vaste entreprise de
« sauvegarde » de l’environnement planétaire si les mesures à prendre le
sont à l’aune du prix de la tonne de gaz carbonique dans les marchés mon-
diaux. Au-delà de la mobilisation des États au travers des ratifications, se
pose la question de l’efficacité de ces conventions dont les fondements théo-
riques sont difficiles à saisir et dont l’application est largement inspirée et
inscrite dans les mécanismes marchands en effervescence depuis la création
des marchés carbone.
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